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Licence 3 Sciences pour l'ingénieur (SPI)-Parcours Ingénierie et Maintenance des Systemes pour l'Aéronautique et les transports (IMSAT)
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INFORMATION SUR LES CONGES

Les congés ne peuvent étre pris que sur les périodes en entreprise
UNIVERSITE
Pour poser ses congeés, l'alternant est soumis aux périodes de fonctionnement de son entreprise
ENTREPRISE
En tant que salarié, l'alternant ne dispose pas des vacances scolaires.

Durant cette période il est soit en entreprise soit en congés payés ( ou sans solde avec accord de l'entreprise




